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Nos clients
Artisans, commerçants, professions 
libérales, TPE, PME, professionnels 
de l’immobilier.

Optimisation de la trésorerie

Opérations In Fine pour les professionnels de l’immobilier
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Financement des murs commerciaux 
ou locaux professionnel

Création d’entreprise

 

Investissement, croissance externe

Financement de l’acquisition
d’un fond de commerce / droit au bail

Investissement immatériel

Financement d’une reprise d’entreprise 
(acquisition des parts montage LBO)

Crédit-bail matériel, crédit-bail immobilier, 
leasing matériel et véhicules

Refinancement des comptes 
courants d’associés

Portage immobilier / Sales & Lease Back 
immobilier (refinancement d’un actif immobilier)

Lease back sur du matériel d’entreprise
(refinancement d’actif de la société
pour dégager de la trésorerie)

Mise en place de ligne court terme 
ou mobilisation de créances clients 
(facilité de caisse, escompte, affacturage…)

Renforcement du fonds de roulement

Crédit relais TVA dans le cadre 
d’acquisition ou travaux

Opérations marchands de bien : 
Crédit acquisition et crédit accompagnement 
(et cautions VRD pour les lotisseurs)

Opérations de promotion immobilière :
Crédit acquisition et crédit accompagnement 
+ GFA (garantie financière d’achèvement)

Financement des apports en fonds propres dans le cadre 
d’une opération MDB/Promotion, maximum 80% des FP

Crédit pro,
très pro,

très proche

immobilier. 
financière, factoring, leasing mobilier et 
financement participative, location 
Banques filières pros, plateforme de 
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